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INTRODUCTION 

 

L’article L. 2312-1 du Code Générale des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit qu’un Rapport sur les 

Orientations Budgétaires (ROB) envisagées est réalisé dans un délai de 2 mois précédant l’examen du Budget 

Primitif dans les EPCI de 3 500 habitants et plus. 

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de 

transmission du Rapport d’Orientation Budgétaire prévoit qu’il doit comporter les informations suivantes : 

▪ Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des 

recettes, en fonctionnement comme en investissement. 

▪ La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 

programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 

▪ Des informations relatives à la structure et la gestion de l’en cours de dette contactée et, les 

perspectives pour le projet du budget. 

▪ Des informations relatives à la structure des effectifs, aux dépenses de personnel comportant 

notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes 

indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les 

avantages en nature, à la durée effective du travail dans la collectivité.  

 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 

collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées 

délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une 

collectivité préalablement au vote du budget primitif. 

En cas d’absence de DOB, toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale. 

 

1 - LE CONTEXTE GÉNÉRAL 

Monde : ralentissement de la croissance sur fond d'inflation record 

Dans le monde entier, l'inflation a atteint en 2022 des sommets inédits depuis 40 ans. Cette situation a conduit 

les banques centrales à durcir fortement les conditions financières tout au long de l’année. L'inflation, 

résultant en grande partie de l’envolée des cours des matières premières notamment énergétiques, les 
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banques centrales visent, via ces durcissements, à rééquilibrer l’offre et la demande, en affaiblissant la 

demande, l’offre étant contrainte à court-terme dès lors que sa faiblesse résulte de pénuries énergétiques. 

Jusqu’ici de multiples facteurs (épargne, dynamique de l’emploi, boucliers énergétiques…) ont permis 

d’amortir l’impact de la remontée des taux sur la consommation et l’investissement de sorte que l’économie 

mondiale a ralenti progressivement, sans décrochage violent. En zone Euro, le PIB a ainsi ralenti à +0,3 % T/T 

au T3 après +0,8 % au T2. 

 

 

Zone Euro : une année marquée par la crise énergétique 

La zone Euro est la région la plus exposée aux répercussions économiques du conflit en Ukraine, et notamment 

aux importantes difficultés d'approvisionnement énergétique. La zone Euro y fait face en tentant de diversifier 

géographiquement ses importations d'énergie, ce qui, à court-terme, n’a pu se faire que de façon limitée et 

particulièrement couteuse. 

 

 

 

France : une croissance jusqu’ici résiliente 

L’activité économique française aura été en 2022 bien moins forte que prévu, en raison de la guerre en Ukraine 
et de la crise énergétique qui en a découlé.  

La consommation des ménages, principal moteur traditionnel de la croissance a fini par légèrement reculer 
fin 2022 dans un contexte d’inflation élevée. En moyenne, l'inflation française a été de 5,2 % en 2022 après 
1,6 % en 2021.  
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France : un marché du travail sous tension  

Depuis 2021, le dynamisme du marché du travail ne cesse pas de surprendre, sa vigueur étant plus soutenue 

que celle de l’activité économique. L’emploi a en effet progressé de 3,9 % entre fin 2019 et le T3 2022 tandis 

que le PIB ne progressait que de 1,1 %.  

La part des entreprises françaises rencontrant des difficultés de recrutement atteint des niveaux records dans 

les grands secteurs de l’économie fin 2022. Ainsi, 83 % des entreprises de la construction étaient concernées 

en octobre 2022, 65 % dans l’industrie manufacturière et 62 % dans les services 
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France : la crise énergétique ralentit le redressement des finances publiques  

Marqué, ces trois dernières années, par des interventions publiques massives en raison de la crise sanitaire 

puis de celle énergétique induite par la guerre en Ukraine, le déficit public, qui avait atteint le niveau inédit de 

9 % en 2020, devrait poursuivre son redressement. Il est attendu à 5 % en 2022, après 6,5 % en 2021. La dette 

publique devrait s’élever à 111,6 % du PIB contre 112,8 % en 2021 selon la loi de finances pour 2023. 

Pour 2023, le gouvernement prévoit une stabilisation du déficit public à 5 % du PIB et une dette publique 

également quasi-stable à 111,2 % du PIB. Le ratio de dépenses publiques devrait poursuivre sa baisse en 2023 

pour s’établir à 56,9 %.  

 

 

 

 

2 - PROJET DE LOI DE FINANCES 2023 

L’essentiel de cette loi : 

▪ Ramener le déficit public sous la barre des 3 % d’ici 5 ans : 5 % en 2023 , 4,5 % en 2024, 4 % en 2025, 
3,4 % en 2026, 2,9 % en 2027 

▪ Stabiliser la dette publique : 111 % du PIB entre 2023 et 2027 
▪ Limiter l’inflation grâce au bouclier tarifaire : 4,3 % en 2023 (contre 5,3 % en 2022) 

Mesures contre l’inflation 

- Bouclier tarifaire et amortisseur électricité 

Le gouvernement a annoncé une prolongation du « bouclier tarifaire » en 2023. Celui-ci permettra de 

plafonner la hausse des prix de l’électricité et du gaz à 15 %. 
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L’amortisseur électricité concernera les collectivités non éligibles aux Tarifs réglementés de Vente (TRV). 

Cette prise en charge par l’État, aide maximale de 160 €/Mhw sera directement déduite de la facture du 

fournisseur d’énergie. Une demande d’éligibilité devra être faite auprès du distributeur. 

 

 

 

 

 

- Filet de sécurité 

Le filet de sécurité au titre de 2023 bénéficiera aux collectivités territoriales et leurs groupements dont 

l’épargne brute aura baissé d’au moins 15 % (contre 25 % pour celui de 2022, qui ne concernait que les 

communes et leurs groupements).  

À l’instar du dispositif déjà en place au titre de 2022, seuls les collectivités ou groupements considérés comme 

les moins favorisés pourront bénéficier de la dotation. Plus précisément, seront bénéficiaires les communes 

dont le potentiel financier par habitant est inférieur au double du potentiel financier moyen par habitant de 

l'ensemble des communes de leur strate démographique et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur, l'année de répartition, au 

double du potentiel fiscal par habitant moyen des établissements appartenant à la même catégorie. 

Enfin, le montant de la hausse de leurs dépenses d’énergie entre 2022 et 2023, après application de l’« 

amortisseur électricité » sur leurs charges d’électricité, doit dépasser de 50 % ou plus la hausse de leurs 

recettes de fonctionnement. 
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Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 

La Dotation Globale de Fonctionnement sera majorée de 320 millions d’euros pour 2023, dont 30 millions 
d’euros pour la dotation d’intercommunalité perçue par les groupements à fiscalité propre. 
Le financement de cette hausse de 320 millions d’euros de la DGF du bloc communal, est assuré, en 2023, par 
un abondement exceptionnel de l’État.  
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Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) 

Le FPIC est doté depuis 2016 de 1 milliard d’euros réparti chaque année entre les Ensembles Intercommunaux 

(EI = EPCI à fiscalité propre + ses communes membres) et les Communes Isolées (CI).  

Il s’agit d’un fonds de péréquation dite « horizontale » : les fonds sont prélevés sur certains EI ou CI et reversés 

à d’autres en fonction de critères de ressources et de charges.  

En 2023, deux modifications : 

- Extension de la garantie de sortie du FPIC sur 4 ans (90 %, 70 %, 50 % et 25 % du versement de l’année 

précédant la perte d’éligibilité), au lieu de d’un an (50 % du versement de l’année précédente).  

- Suppression du critère d’éligibilité (Effort fiscal agrégé inférieur à 1) du versement du FPIC afin de permettre 

à un plus grand nombre d’ensembles intercommunaux d’être bénéficiaires. 
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Suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 

La suppression de la CVAE se fera sur deux ans : 50 % en 2023 et 50 % en 2024 

Le projet de loi des finances indique que la perte de CVAE sera compensée par une Fraction de TVA divisée en 

deux parts : 

• La première sera figée et correspondra à la moyenne de leurs recettes de CVAE entre 2020 et 2023, 

• La seconde, liée à la dynamique de la TVA nationale si elle est positive, sera affectée à un « Fonds 
national d’attractivité économique des territoires ». Les modalités de répartition de ce fonds seront 
fixées par décret.  

 
 

Suspension jusqu’en 2025 de l’intégration des valeurs locatives des locaux professionnels révisées en 2022 
et actualisation en 2023 
 
Prévue en loi de finances rectificative pour 2010, la révision des Valeurs Locatives des Locaux Professionnels 
(VLLP) a été appliquée pour la 1ère fois aux bases d’imposition pour 2017. 
 
Afin d’éviter de nouveaux écarts entre les VL et la réalité du marché, il a été prévu une mise à jour annuelle 
des grilles tarifaires des bases imposables ainsi qu’une révision plus large tous les 6 ans portant sur les 
différents paramètres de calcul (périmètre des secteurs d’évaluation, grilles tarifaires, coefficients de 
localisation).  
 
Cette révision sexennale a eu lieu en 2022 et devait s’appliquer aux bases 2023. Cependant, devant les 
difficultés rencontrées par certaines commissions locales pour établir cette actualisation, son application a été 
décalée aux bases 2025 afin d’analyser les difficultés rencontrées et les conséquences.  
 
Pour 2023, les Valeurs Locatives des Locaux Professionnels (VLLP) seront donc actualisées classiquement 
(comme la mise à jour annuelle) en appliquant aux derniers tarifs publiés un coefficient d’évolution égal, pour 
chaque catégorie et pour chaque secteur, à la moyenne de l’évolution annuelle des loyers des trois années 
précédentes. 

 
 

Report de deux ans des dispositions relatives à la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation 
 
L’actualisation de la valeur locative cadastrale est repoussée de deux ans. L’application des nouvelles valeurs 
locatives pour les impositions se fera au 1er janvier 2028.  
 
Le calendrier proposé de la mise en œuvre de la réforme est : 
 

• 1er semestre 2025 : les propriétaires bailleurs de locaux d’habitation déclarent à l’administration les 
loyers pratiqués, 

• Avant le 1er juillet 2025 : établissement d’une déclaration obligatoire pour les propriétaires de 
maisons d’habitation présentant des caractéristiques exceptionnelles 

• Au plus tard le 1er septembre 2026 : remise d’un rapport du gouvernement au Parlement sur les 
conséquences de la révision pour les contribuables, les collectivités et l’État, 

• 2027 : réunion des commissions locales pour arrêter les nouveaux secteurs et tarifs qui servent de 
bases aux nouvelles valeurs locatives.  

• Le 1er janvier 2028 : application des nouvelles valeurs locatives aux impositions.  
 
Le calendrier est décalé de deux ans pour tenir compte du décalage des effets de la révision sexennale des 
Valeurs Locatives des Locaux Professionnels. 
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Suppression de l’obligation de partage de la taxe d’aménagement entre les communes et 
l’intercommunalité 
 
L’obligation pour les communes de reverser tout ou partie de la taxe d’aménagement qu’elles perçoivent à 
leur intercommunalité à compter de 2022 et pour les années à venir est supprimée. 
 Pour rappel, cette obligation avait été instaurée par la loi de finances pour 2022. Ainsi, les communes ont de 
nouveau seulement la possibilité d’opérer ce partage avec l’intercommunalité, comme cela était le cas avant 
la loi précitée. Si elles n'ont pas été modifiées par une délibération prise au plus tard le 31 janvier 2023, les 
délibérations fixant les modalités de reversement total ou partiel de la taxe à l'intercommunalité au titre de 
2022 et de 2023 demeurent applicables.  
 
La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 
 
Le coefficient de variation retenue est de 7,1 %. 
 

 
 

 

Création d’un fonds vert 
 
Il est doté de 2 milliards d’euros en autorisations d’engagement (et 500 millions en crédits de paiement) au 
sein de la mission Écologie, développement et mobilité durables. Les crédits sont déconcentrés aux préfets.  
Effectif dès le 1er janvier 2023, il doit répondre à trois types d’action :  
- Le renforcement de la performance environnementale dans les territoires (rénovation des bâtiments 
publics...),  
- L’adaptation au changement climatique (notamment vis-à-vis des risques naturels), 
- L’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des zones à faible émission...). 

 

 

4 - ANALYSE FINANCIERE 2023 DE LA CC CŒUR DE LOIRE 

Fiche situation financière 2021 de la Communauté de Communes Cœur De Loire (Issue de collectivités-

Local.gouv.fr) 
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- Population : 25 726 habitants 

- Consolidation avec 6 budgets annexes (BA) dont 3 budgets annexes industriels et commerciaux 

(SPIC) 

ANALYSE DES EQUILIBRES FINANCIERS FONDAMENTAUX 

 

 

ELEMENTS DE FISCALITÉ LOCALE  
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5 - ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA COLLECTIVITÉ : LE BUDGET GENERAL 

Afin d’établir une prospective, les orientations suivantes ont été retenues : 

 

La section de Fonctionnement : 
 
 
Les recettes de fonctionnement : 
 

 
 
 
 

Estimation chapitre 70 - Produits des services 

 
 

 

Estimation chapitre 73 - Fiscalité 

 

TEOM : Harmonisation des taux sur 3 ans - Bases +7,1 % en 2023 et + 2% les années suivantes 
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L’ensemble de la fiscalité : 
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Les dépenses de fonctionnement : 
 
 

 
 

Les prévisions d’inscription des charges à caractères général sont en hausse d’environ 13 % par rapport aux 

inscriptions de 2022 (BP+DM). Soit, + 691 578 €. 

Malgré une volonté de diminuer ces charges lors des rencontres budgétaires, celles-ci ne cessent d’augmenter 

par le coût des matières et des fluides. 

 

Les principales augmentations concernent le gaz, l’électricité et le carburant (+ 256 000 €), les prestations de 

services pour le traitement et transport des ordures ménagères (+ 328 000 €), les frais d’étude (+ 80 000 €). 

Pour les années suivantes, il est prévu une baisse des fluides et l’inscription des dépenses réalisées en 2022. 

Les charges de personnel sont en hausse de 12,27 %. Cette hausse s’explique par la revalorisation du point 

d’indice, le recrutement de deux agents, l’assurance du personnel, l’augmentation du SMIC et la révision des 

grilles indiciaires.  

Pour les années suivantes, une hausse de 2 % est prévue chaque année. 

 

➢ Les éléments d’information relatifs aux Ressources humaines sont joints en annexe 

 

 

 

La section d’Investissement : 
 
 Les dépenses d’équipement : 364 725 € en 2023 et 350 000 € les années suivantes 
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Les Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements (APCP) 
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La section d’Investissement : Les recettes 
 

Les recettes d’investissement inscrites au Budget Primitif 2023 sont : 

• FCTVA - 735 000 €,  

• Les subventions notifiées : 1 300 086 € - Petite Enfance :  CAF et DETR et, Médiathèque pour le 
PCSES : DRAC) 

• La cession d’un terrain - 22 200 €, 
 
Les subventions pour les nouveaux projets : Petite Enfance (Tranche 2 et 3), Aire d’accueil, Travaux Centre 
Social de Donzy et Pouilly, Travaux évolution de la TPF, Optimisation des déchets. De 2024 à 2027, les 
subventions sont estimées (non notifiées) à environ 2 400 000 € 

 
 

FEUILLE DE ROUTE BUDGÉTAIRE 
 

Pour mémoire, le rapport d’observation de la Chambre Régionale des Comptes notait une capacité 
d’autofinancement peu suffisante pour porter les projets d’investissement de la collectivité. Il est à noter 
qu’entre 2021 et 2022, celle-ci est en légère augmentation. 
 

Le contexte est difficile avec la hausse du prix des fluides, de l’alimentaire, des prestations de services, et 
une suppression de la Cotisation de la Valeur Ajoutée des Entreprises (Compensée par une fraction de TVA), 
c’est pourquoi la lettre de cadrage pour la construction du Budget Primitif 2023 indiquait une diminution 
de 10 % des dépenses courante pour le fonctionnement des services.  

 
Les projets retenus dans le cadre de ce Débat sont ceux liés aux compétences obligatoires, à des contraintes 
règlementaires, et aux engagements politiques :  
 

 

 
 

 
 

   Attractivité du Territoire 
▪ La petite enfance dans sa globalité 
▪ L'aide aux entreprises  
-  
- (Lotissements) 

   Attractivité Touristique 
▪ Tour Pouilly Fumée, Office de Tourisme 
▪ Nos associations 
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PROSPECTIVE 2022-2026 
 
 
Hypothèse : Réalisation à 100 % des inscriptions en recettes de fonctionnement et 91% en dépenses de 
fonctionnement (Sauf Chap.012) 
 

Pour financer une partie des investissements prévues de 2022 à 2025 avec les informations connues 
à ce jour, simulation avec 2 emprunts pour le financement de l’optimisation de la collecte des déchets : 
2023 : 792 678 € sur 10 ans - Taux 2,5% 
2024 : 2 600 806 € sur 25 ans - Taux 2,5 % 
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L’ÉPARGNE (L’AUTOFINANCEMENT) 
 

 

 

 

 

 

 

Pour mémoire, quelques définitions :  

 

Epargne de gestion :   correspond au différentiel entre les produits courants et les charges courantes, 

indépendamment des opérations financières. Son emploi est d’assurer le règlement des intérêts 

 

Epargne brute : correspond à l’épargne de gestion diminuée des intérêts dus et du résultat 

exceptionnel 

 

Epargne nette ou disponible : représente la ressource disponible pour financer les investissements. 

L’épargne brute diminuée du remboursement de la dette, est appelée épargne nette ou 

Autofinancement net. 
 

 
 
 

 
 

Pour atteindre une capacité de désendettement de 7 ans, il est nécessaire de dégager 561 464 € d’Epargne 

Brute (Soit, + 300 000 € entre les dépenses et les recettes de fonctionnement prévues en inscriptions) 
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LA DETTE 
 

 
 
 

L’encours de la dette au 31 décembre 2022 est de 3 621 185 € soit, 141 € par habitant (Population 

INSEE : 25 510)  

 

6 - LES BUDGETS ANNEXES 

Différents budgets annexes viennent compléter le Budget Principal :  

▪ 3 Budgets Lotissements,  

▪ 1 Budget Service Public d’Assainissement Non Collectif,  

▪ 1 Budget Assainissement  

▪ 1 Budget GEMAPI 

▪ 1 Budget de Réseau d’Initiative Publique 

 

▪ Le Budget Assainissement 

En dépenses de fonctionnement, ce budget prévoit les dépenses pour l’entretien des stations d’épuration 
et en recettes, la facturation de la redevance assainissement. 
En investissement, il s’agit de la fin des travaux de réhabilitation des réseaux et stations d’épuration. En 
recettes, des subventions et des fonds de concours doivent être perçus en 2023. 
 

▪ Le Budget Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
 
En fonctionnement, ce budget enregistre les prestations d’entretien des assainissements non collectifs 
en dépenses. En recette, il s’agit des facturations des entretiens aux propriétaires. Les charges de 
personnel sont refacturées par le Budget Général.  
En investissement, les recettes correspondent aux subventions de réhabilitations versées par l’agence de 
l’Eau Loire et Bretagne. Ces subventions sont reversées aux propriétaires. 
 
 

▪ Le Budget Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GÉMAPI) 

Ce budget prévoit la continuité des travaux de restauration des cours d’eau, la réalisation d’un inventaire 
des milieux humides, ainsi qu’une étude pour le rétablissement de la continuité écologique. 
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Pour être autonome, ce budget perçoit chaque année la taxe Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations à hauteur de 150 000 €, des aides de l’Agence de l’Eau Loire et Bretagne et la 
participation des collectivités partenaires à la convention du contrat Territorial Vrille Nohain Mazou. 
 

▪ Le Budget Réseau d’Initiative Publique (RIP)  

En recettes de fonctionnement, ce budget enregistre la mise à disposition des brins de fibre pour 2023. 
En dépenses, les frais d’entretien et de réparation du réseau. En 2023, il s’agira de constater le paiement 
du contrat de maintenance de 2019. 
En investissement, il s’agit de la cession des installations du réseau (77 000 €).  
Une analyse est en cours pour le devenir de ce budget. 

 

▪ Les Budgets Lotissements 

 

 

Le Budget Lotissement Val De Loire  
L’excédent de 2022 estimé à 273 278 € va permettre d’acquérir des terrains dans le cadre de 
l’extension du PAVL, et de financer les travaux de la ZI des Merlats. 
 
Le Budget Lotissement De Service 

L’excédent de 2022 estimé à 12 372 € va permettre de procéder à des frais de raccordement en 

cas de cession de terrain. 

Le Budget Lotissement Tertiaires 
L’excédent de 2022 estimé à 8 288 € va permettre de procéder à des frais de raccordement en 
cas de cession de terrain. 

 

SOURCES DOCUMENTAIRES 
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